
Conseil local FCPE du collège Fabien
Collège Colonel-Fabien
1, rue Max-Jacob, 93200 Saint-Denis
fcpe-fabien-stdenis@framagroupes.org 

Copie à Mme la principale du collège Colonel-Fabien de Saint-Denis
Copie à Mme la conseillère départementale
Copie à M. le député de la 2e circonscritpion de Seine-Saint-Denis
Copie à M. le maire de Saint-Denis
Copie à la fcpe 93

Objet : Postes vacants et absences non remplacées depuis la rentrée au collège Fabien

M. le Recteur, Mesdames et messieurs,

Dans l'absence d'une réponse à notre courrier du 23 septembre, nous souhaitons attirer à nouveau votre 
attention sur la masse en cours manqués que représentent aujourd'hui les absences non remplacées et le poste 
toujours non pourvu.

Nous vous alertons en particulier sur la situation de 2 classes du collège Fabien : la 6e8 et la 5e6 pour 
lesquelles il n'y a aucun enseignement en mathématiques ni en français depuis de longues semaines.

    - un enseignant de français, M. Auvray, n'est pas remplacé depuis le 16 septembre
    - un enseignant de mathématiques n'est pas affecté à ce jour et depuis la rentrée suite à une 
modification d'affectation de la part de vos services (un enseignant stagiaire aurait dû être affecté) : il 
semblerait que la recherche tardive d'un titulaire soit toujours en cours ? Nous ne pouvons qu'insister sur le 
caractère urgent d'une résolution.

L’Éducation Nationale a l'obligation légale d'assurer l'enseignement de toutes les matières inscrites aux 
programmes d'enseignements définis au Bulletin Officiel. Nous vous demandons instamment de pourvoir aux
remplacements des enseignant·es qui manquent aujourd'hui dans notre collège.

Recevez, Monsieur le Recteur, l'expression de nos salutations respectueuses, 
Les parents délégués FCPE du collège Colonel Fabien


